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STATUTS 

 

 

UPERGY 

Société Anonyme à conseil d’administration 

Au capital de 2.886.039,93 € 

Siège social : 11C, rue des Aulnes, 69410 Champagne au Mont d’Or 

409 101 706 RCS Lyon 

 

 

Statuts mis à jour en date du 29 mai 2020  

 

 

ARTICLE 1 -  Forme 

 

La Société a été constituée sous la forme d'une S.AR.L, immatriculée au RCS de Lyon le 27 

septembre 1996. 

 

Elle a ensuite été transformée en société par actions simplifiée par décision de l’assemblée 

générale extraordinaire des associés en date du 20 décembre 2001. 

 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, en date du 18 avril 2006 a décidé de 

transformer la Société pour adopter la forme de Société anonyme à Directoire et Conseil de 

surveillance. 

 

L’assemblée générale mixte des actionnaires, en date du 19 mai 2009 a décidé d’adopter la 

forme de société anonyme à Conseil d’administration. 

 

 

ARTICLE 2 -  Dénomination 

 

La Société est dénommée : « UPERGY ». 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 

sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société anonyme » ou des 

initiales « SA », de l’énonciation du montant du capital social, qui peut être arrondi à la valeur 

entière inférieure et du numéro d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

 

 

ARTICLE 3 -  Objet 

 

La société a pour objet, directement ou indirectement, en France ou à l’étranger : 

- l’achat, la fabrication, l’installation, la maintenance et plus particulièrement le négoce sous 

toutes ses formes, par voie de vente à distance ou autrement, auprès de toutes catégories de 

clients, de tous produits, notamment dans les domaines : 

- de l'hygiène, la santé et la sécurité de l'homme au travail, 
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- de l’énergie portable (piles, batteries, accumulateurs, appareils électriques, 

instruments scientifiques, appareils d’éclairages et accessoires..), 

- des produits à usage unique à base d’ouate ou autres. 

 

- toutes opérations en matière de franchise. 

- la fourniture de toutes prestations techniques, administratives, financières et commerciales et 

toutes prestations de direction générale et de gestion d'entreprise aux sociétés membres du 

groupe qu’elle contrôle ou dont elle fait partie, ainsi qu'au profit de toute autre entreprise tierce. 

- l’étude, la recherche, le dépôt, la cession, l’achat et plus généralement l’exploitation sous 

toutes ses formes de tous droits de propriété intellectuelle et industrielle. 

- Enfin, plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, financières, 

mobilières et immobilières, notamment par voie d’apports, de création d’entités nouvelles, 

d’opérations sur valeurs mobilières ou droits sociaux, de fusion, scission, apport partiel d’actif, 

d’échange, d’alliance ou d’association, de gérance, de location-gérance ou autrement, pouvant 

se rattacher directement ou indirectement aux objets spécifiés ci-dessus et susceptibles d’en 

faciliter le développement et l’extension. 

 

 

ARTICLE 4 -  Siège social 

 

Le siège de la Société est fixé : 11 C rue des Aulnes, 69410 Champagne au Mont d’Or, France. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements 

limitrophes par une simple décision du Conseil d’administration, soumise à la ratification de la 

plus prochaine assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération de 

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en 

vigueur. En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’administration, celui-

ci est habilité à modifier les statuts en conséquence.  

 

ARTICLE 5 -  Durée 

 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son 

immatriculation en date du 27 septembre 1996 au registre du commerce et des sociétés sauf 

prorogation ou dissolution anticipée. 

 

 

ARTICLE 6 -  Apports 

 

Il a été apporté à la constitution de la Société une somme totale en numéraire de 250.000 francs, 

puis : 

 

- En exécution des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 

30 décembre 2000, le capital a été augmenté de 250.000 francs en rémunération de l’actif 

net apporté par la société GM EQUIPEMENT dans le cadre de la fusion-absorption de cette 

société par création de 2.500 parts nouvelles de 100 francs de nominal chacune ; 

 

- En exécution des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 

18 décembre 2000, le capital a été converti en euros et réduit d’une somme de 0,51 euros, 

pour être ramené à 76.224 euros ; 
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- En exécution des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 

20 décembre 2001, le capital social a été augmenté de 304.898 euros en rémunération de 

l’actif net apporté par la société 1000 ET UNE PILES dans le cadre de la fusion-absorption 

de cette société par création de 20.000 parts nouvelles de 15,24 euros chacune ; 

 

- En exécution des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire, en date du 

20 décembre 2001, le capital a été augmenté de 1.829.388 euros. 

 

- En exécution des délibérations de l’associé unique en date du 25 mars 2006, le capital social 

a été augmenté de 740 € par incorporation de réserves pour le porter à 2.211.250 €. 

 

- En exécution des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 2006 

et du Directoire du 5 janvier 2007, le Directoire du 11 janvier 2007 a constaté 

l’augmentation du capital d’un montant de 762.500 € par création de 1.250.000 actions 

libérées intégralement en numéraire. 

 

 

ARTICLE 7 -  Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de deux millions huit cent quatre-vingt-six mille trente-

neuf euros et 93 centimes d’euros (2.886.039,93 €). 

Le capital social est divisé en 4.731.213 actions de 0,61 euro de valeur nominale chacune, 

entièrement libérées et de même catégorie.  

 

 

ARTICLE 8 -  Droits et obligations attachés aux actions 

 

1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une 

part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle représente et donne droit au vote et à 

la représentation dans les assemblées générales dans les conditions fixées par la loi et par les 

présents statuts. 

 

Sous réserve de leur date de jouissance, toutes les actions sont assimilables entre elles. 

Notamment, il sera fait masse, entre toutes les actions, de toutes exonérations ou imputations 

fiscales, comme de toutes taxations susceptibles d'être prises en charge par la Société, avant de 

procéder à toute répartition ou à tout remboursement, au cours de l'existence de la Société ou à 

sa liquidation, de telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale et de leur jouissance 

respectives, toutes les actions de même catégorie reçoivent la même somme nette. 

 

Tout actionnaire a le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication 

de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les 

règlements. 

 

2 - Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Notamment en cas de cession, les dividendes échus et non payés et les dividendes à échoir 

resteront, sauf clause contraire, attachés aux actions cédées et reviendront au cessionnaire. 

 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 

décisions de l'assemblée générale. 
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3 - Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

 

Sous réserve des dispositions légales, aucune majorité ne peut leur imposer une augmentation 

de leurs engagements. 

 

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du 

capital qu’elles représentent et chaque action donne droit à une voix. 

 

Toutefois, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de 

capital qu’elles représentent est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles 

il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins, au nom du même 

actionnaire; la durée d’inscription sous la forme nominative, antérieure à la date de l’assemblée 

générale extraordinaire instituant ce droit étant prise en compte y compris lorsque l’action 

provient d’un regroupement d’actions existantes.  

 

En cas d’augmentation de capital par incorporation de bénéfices, réserves, primes ou provisions 

disponibles, le droit de vote double est conféré dès leur émission aux actions nominatives 

attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie 

de ce droit. 

 

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double.  

Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens entre 

époux ou de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible, ne 

fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai de deux ans. Il en sera de même en 

cas de fusion-absorption ou de scission entre actionnaires personnes morales, emportant 

transfert de propriété de titres de la société 

 

Si des actions sont soumises à usufruit ou appartiennent indivisément à plusieurs personnes, le 

droit de vote est exercé conformément aux stipulations visées à l’Article 13 des présents statuts 

 

4 - Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentant d'un actionnaire ne peuvent 

requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs de la Société, ni en demander le partage 

ou la licitation. Ils ne peuvent en aucun cas s'immiscer dans les actes de son administration. Ils 

doivent pour l'exercice de leurs droits s'en remettre aux inventaires sociaux et aux décisions des 

assemblées générales. 

 

5 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, ou encore en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en 

conséquence d'une augmentation ou d'une réduction du capital, d'une fusion ou de toute autre 

opération sociale, les titulaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis ne 

pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire personnelle du regroupement et, 

le cas échéant, de l'achat ou de la vente des actions nécessaires. 

 

 

ARTICLE 9 -  Modifications du capital social 

 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit 

par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 
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augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré 

d'une prime d'émission. Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation 

avec des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou 

d'une scission. Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à 

des valeurs mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des 

sommes correspondantes. 

 

L'assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour décider une augmentation de 

capital.  

 

Dans la limite de la délégation donnée par l'assemblée générale, le Conseil d’administration 

dispose des pouvoirs nécessaires pour fixer les conditions d'émission, constater la réalisation 

des augmentations de capital qui en résultent et procéder à la modification corrélative des 

statuts. 

 

Il peut être décidé de limiter une augmentation de capital à souscrire en numéraire au montant 

des souscriptions recueillies, dans les conditions prévues par la loi. 

 

Les émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de 

titres de créances régies par l'article L. 228-91 du Code de commerce sont autorisées par 

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires conformément aux articles L. 225-129 à 

L. 225-129-6 du Code de commerce. Celle-ci se prononce sur le rapport du Conseil 

d’administration et sur le rapport spécial du commissaire aux comptes. 

 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire ou d'émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, un 

droit de préférence à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions 

existantes, dans les conditions légales. Toutefois les actionnaires peuvent renoncer à titre 

individuel à leur droit préférentiel et l'assemblée générale extraordinaire peut décider, dans les 

conditions prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription. 

 

Le capital peut être amorti par une décision de l'assemblée générale extraordinaire, au moyen 

des sommes distribuables au sens de la loi. Les actions amorties sont dites actions de jouissance; 

elles perdent à concurrence de l’amortissement réalisé, le droit à toute répartition ou tout 

remboursement sur la valeur nominale des titres mais conservent leurs autres droits. 

 

L'assemblée générale extraordinaire peut décider ou autoriser le Directoire à réaliser une 

réduction du capital social. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires. 

 

 

ARTICLE 10 -  Libération des actions 

 

1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement 

de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 

fixées par le Conseil d’administration en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés 
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à la connaissance des actionnaires quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque 

versement, par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. Les actionnaires ont la 

faculté d'effectuer des versements anticipés. 

 

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par le Conseil d’administration, 

les sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir 

de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

 

 

ARTICLE 11 -  Actions (forme, identification, franchissement de seuils) 

 

1. Forme des actions 

 

Les actions, entièrement libérées, sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, 

sauf dans les cas où la forme nominative est imposée par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. Les actions partiellement libérées ne peuvent revêtir la forme au 

porteur qu’après leur complète libération. 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte dans les conditions et selon les 

modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

2. Identification des titres  
 

En vue de l’identification des détenteurs de titres au porteur, la Société est en droit, dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, de demander à tout moment et contre 

rémunération à sa charge, au dépositaire central qui assure la tenue du compte émission de ses 

titres, selon le cas, le nom ou la dénomination, la nationalité, l’année de naissance ou l’année 

de constitution et l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit 

de vote dans ses assemblées générales ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux 

et le cas échéant les restrictions dont ces titres peuvent être frappés. Si le délai de 

communication, fixé par les règlements en vigueur, de ces informations n’est pas respecté ou si 

les informations fournies par l’établissement teneur de comptes sont incomplètes ou erronées, 

le dépositaire central peut demander la communication de ces informations, sous astreinte, au 

président du tribunal de grand instance statuant en référé. 

 

Les renseignements obtenus par la Société ne peuvent être cédés par celle-ci, même à titre 

gratuit, sous peine des sanctions pénales prévues à l'article 226-13 du Code pénal. 

 

L’intermédiaire inscrit pour le compte d’un propriétaire de titres sous la forme nominative 

n’ayant pas son domicile sur le territoire français est tenu de révéler dans les conditions, 

notamment de délai, prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, l’identité 

des propriétaires de ces titres, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux, sur simple 

demande de la Société ou de son mandataire, laquelle peut être présentée à tout moment. 

 

Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs de titres, au porteur ou sous la 

forme nominative, dont l’identité lui a été communiquée, le sont pour le compte de tiers 

propriétaires des titres, elle est en droit de demander à ces détenteurs de révéler l’identité des 

propriétaires de ces titres, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux, dans les 

conditions prévues ci-dessus. 
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3 Participations significatives (franchissement de seuils) 

 

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à posséder une 

fraction égale à 2% du capital social ou des droits de vote ou à tout multiple de cette fraction 

du capital social ou des droits de vote, est tenue, dans les cinq jours de bourse suivant le 

franchissement de seuil de participation, de déclarer à la Société, par lettre recommandée avec 

accusé de réception envoyée au siège social, le nombre total des actions et le nombre des droits 

de vote qu’elle possède et de faire part de ses intentions à l’égard de la Société. 

 

L’obligation d’information prévue ci-dessus s’applique également dans les mêmes conditions 

que celles prévues ci-dessus, lors de chaque franchissement à la baisse de chaque seuil de 2 % 

du capital ou des droits de vote de la Société. 

 

À défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui 

aurait dû être déclarée pourront être privées de droit de vote dans les conditions prévues par la 

loi, à la demande, lors de l’assemblée générale, d’un ou de plusieurs actionnaires détenant une 

fraction égale au vingtième au moins du capital ou des droits de vote.  

 

Cette obligation d’information s’ajoute à l’obligation d’information des franchissements de 

seuil prévue par la loi. 

 

En outre, en cas de cotation Alternext et conformément à l’article 4.3 des règles d’Alternext, la 

Société rendra public le franchissement à la hausse ou à la baisse, par toute personne agissant 

seule ou de concert, des seuils de participation représentant 50 % ou 95 % du capital ou des 

droits de vote, dans un délai de cinq jours de bourse suivant celui où elle a eu  connaissance. 

 

 

ARTICLE 12 -  Cession et transmission des actions 

 

Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires 

contraires. 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 

titulaire(s) sur les registres tenus à cet effet au siège social, pour les actions nominatives, ou par 

un intermédiaire financier habilité, pour les actions nominatives ou au porteur. 

 

Toute transmission ou mutation d’actions s’opère, à l’égard des tiers et de la Société, par un 

virement de compte à compte, dans les conditions prévues par la loi et les règlements en 

vigueur. La transmission d’actions à titre gratuit ou en suite de décès s’opère également par un 

virement de compte à compte. 

 

Les actions non libérées des versements exigibles ne peuvent faire l'objet d'un virement de 

compte à compte 

 

L’assemblée générale ordinaire peut dans les conditions et dans les limites prévues par la loi, 

autoriser la Société à opérer en bourse sur ses propres actions. 

 

 

ARTICLE 13 -  Indivisibilité des actions – Usufruit 
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Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.  

 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux 

ou par un mandataire commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un 

mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant 

en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

 

2 - Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales 

ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires.  

 

Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux 

de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, 

ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée 

adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute 

assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre 

recommandée, le cachet de la Poste faisant foi de la date d'expédition. Nonobstant les 

dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les assemblées 

générales.  

 

 

ARTICLE 14 -  Conseil d’administration 

 

1 - La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au 

moins et de douze (12) au plus, sous réserve des dérogations prévues par le code de commerce. 

La durée des fonctions des administrateurs est de quatre (4) ans. 

Les fonctions d'un administrateur prennent fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui 

statue sur les comptes de l'exercice écoulé, tenue dans l'année au cours de laquelle expire le 

mandat dudit administrateur. 

 

2 - Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue 

de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et 

qui encourt les mêmes responsabilités que s'il était administrateur en son nom propre, sans 

préjudice de la responsabilité de la personne morale qu'il représente. 

En cas de révocation par la personne morale de son représentant permanent comme en cas de 

décès ou de démission de celui-ci, elle est tenue de notifier cet événement sans délai à la société 

et de préciser l'identité du nouveau représentant permanent. 

 

3 - Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l'assemblée 

générale ordinaire des actionnaires. 

Toutefois, en cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges 

d'administrateurs, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à 

des nominations à titre provisoire. 

Ces nominations sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale. 

Si la nomination d'un administrateur par le conseil n'est pas ratifiée par l'assemblée, les actes 

accomplis par cet administrateur et les délibérations prises par le conseil n'en sont pas moins 

valables. 

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, une assemblée générale ordinaire des 

actionnaires doit être immédiatement convoquée en vue de compléter le conseil. 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonctions que pendant le 

temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
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La nomination d'un nouveau membre du conseil en adjonction aux membres en exercice ne 

peut être décidée que par l'assemblée générale. 

 

4 – Les administrateurs ne sont pas obligés d’être propriétaires d’action(s) de la Société, 

pendant la durée de leurs mandats. 

 

5 - Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l'âge de quatre-vingt-dix (90) ans, 

sa nomination a pour effet de porter à plus des trois quarts des membres du conseil 

d'administration, le nombre d'administrateurs ayant dépassé cet âge. Si, du fait qu'un 

administrateur en fonction vient à dépasser l'âge de 90 ans, la proportion ci-dessus visée est 

dépassée, l'administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus 

prochaine assemblée générale ordinaire. 

 

6 - Chaque administrateur devra veiller pendant toute la durée de son mandat à être en règle 

avec les dispositions relatives au cumul de mandat de gestion et celles qui sont dites globales. 
 
 

7 –  Indépendamment des allocations particulières prévues ci-dessous, l’Assemblée Générale 

peut allouer au Conseil d’administration, en vue de rémunérer ses membres, une somme fixe 

annuelle dont le montant est admis en frais généraux. Le Conseil d’administration répartit cette 

somme entre ses membres dans les proportions qu’il fixe. 

 

Par ailleurs, le Conseil d'Administration détermine les rémunérations à attribuer au Président et 

au Directeur Général dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. 

 

De plus, le Conseil d'administration peut déléguer à un ou plusieurs de ses membres tous 

mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés, dans les conditions qu'il fixe, avec 

ou sans faculté de substitution, et faire procéder à toutes études et enquêtes ; il fixe dans ce cas 

les rémunérations dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur. 

 

  

ARTICLE 15 -  Présidence et Délibérations du Conseil d’administration 

 

1 - Le conseil d'administration nomme un Président choisi parmi ses membres personnes 

physiques. 

Le Président est nommé pour toute la durée de son mandat d'administrateur. Il est rééligible. Il 

peut être révoqué à tout moment par le conseil. 

Le conseil d'administration, s'il le juge utile, élit parmi ses membres personnes physiques un ou 

plusieurs vice-présidents. 

Le conseil peut en outre désigner un secrétaire, éventuellement choisi en dehors des 

administrateurs et des actionnaires. 

En cas d'absence du président et, le cas échéant, de l'administrateur temporairement délégué 

dans ses fonctions et du ou des vice-présidents, le conseil désigne, pour chaque séance, celui 

de ses membres présents qui préside celle-ci. 

Le président, le ou les vice-présidents et le secrétaire sont rééligibles. 

Nul ne peut être nommé président du conseil d'administration s'il est âgé de plus de quatre-

vingt-dix (90) ans. D'autre part, si le président en exercice vient à dépasser cet âge, il est réputé 

démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine réunion du conseil d'administration. 
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Le président organise et dirige les travaux du conseil dont il rend compte à l'assemblée générale 

et exécute ses décisions. 

Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en particulier, que les 

administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. Il donne avis aux commissaires aux 

comptes de toutes les conventions autorisées et soumet celles-ci à l’approbation de l’assemblée 

générale. 

Il communique aux membres du conseil d’administration et aux commissaires aux comptes la 

liste et l’objet des conventions courantes conclues à des conditions normales répondant au 

critère de significativité de l’article L.225-39 du code de commerce. 

Sa rémunération est fixée par le conseil d'administration. 

Le président du conseil d’administration peut par délibération spéciale du conseil être désigné 

directeur général et ainsi cumuler les deux fonctions. 

 

 2 - Le conseil se réunit, sur la convocation de son président, aussi souvent que l'intérêt de la 

société l'exige. Des administrateurs, constituant au moins le tiers des membres du conseil 

peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le conseil si celui-ci ne s'est pas 

réuni depuis plus de deux mois. 

Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 

d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

Tout administrateur peut donner, par lettre simple ou par télégramme, mandat à un autre 

administrateur de le représenter à une séance du conseil mais chaque administrateur ne peut 

disposer au cours d'une même séance que d'un seul mandat. 

  

3 - Pour la validité des délibérations du conseil, la présence effective de la moitié au moins des 

administrateurs en exercice est nécessaire. Il est tenu un registre de présence qui est signé par 

les administrateurs participant à la séance. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque 

administrateur disposant d'une voix. En cas de partage des voix, celle du président n'est pas 

prépondérante. 

  

Les administrateurs, ainsi que toute personne appelée à assister à une séance du conseil, sont 

tenus à discrétion à l'égard des informations confidentielles et données comme telles par le 

président. 

 

Par exception, le conseil d’administration pourra également prendre des décisions par 

consultation écrite des administrateurs dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

 

4 - Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 

signés par le président de la séance et au moins un administrateur. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du conseil 

d'administration, le directeur général, les directeurs généraux délégués, l'administrateur délégué 

temporairement dans les fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

Chaque administrateur doit recevoir une information suffisante et nécessaire en fonction de 

l'ordre du jour pour se prononcer au cours des débats et voter en toute connaissance de cause. 

Le président du conseil et le directeur général sont tenus de communiquer à chaque 

administrateur tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa 

mission. 
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ARTICLE 16 -  Pouvoirs du Conseil d’administration 

 

 

Le conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur 

mise en œuvre. 

Sous réserve des pouvoirs expressément réservés aux assemblées d'actionnaires et dans la limite 

de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 

par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans ses rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 

d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 

que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant 

exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. Il arrête 

les comptes annuels et s’il ya lieu consolidés, il établit le rapport de gestion et les rapports 

préalables à la tenue des assemblées. 

Il autorise préalablement les conventions auxquelles l’article L.225-38 du code de commerce 

est applicable. 

  

 

ARTICLE 17 -  Direction Générale 

 

Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la société est assumée, sous sa 

responsabilité, soit par le président du conseil d'administration, soit par une autre personne 

physique nommée par le conseil d'administration et portant le titre de directeur général. 

Le choix entre ces modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le conseil 

d'administration qui en informe les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 

La délibération du conseil d'administration relative au choix de la modalité d'exercice de la 

direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés ; le conseil 

peut limiter les pouvoirs internes du directeur général par nature d’actes et/ou en montant. 

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil 

d'administration, les dispositions relatives au directeur général lui sont applicables. 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 

nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux 

que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au conseil d'administration. 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée même par les 

actes du directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le 

tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Sa rémunération est fixée par une délibération du conseil d'administration sur son montant et 

ses modalités. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. Lorsque le 

directeur général n'assume pas les fonctions de président du conseil d'administration, sa 

révocation peut donner lieu à dommages-intérêts si elle est décidée sans justes motifs. 

  

Le directeur général est tenu, durant toute la durée de son mandat, de se conformer à la 

réglementation sur les cumuls de mandats sociaux tant au titre de ses fonctions que globalement 

; s'il est administrateur, il devra, en outre, respecter les règles relatives au cumul des mandats 

de gestion, étant précisé que l'exercice de la direction générale par un administrateur est 

décompté pour un seul mandat. 
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Le directeur général peut renoncer à ses fonctions en prévenant par lettre recommandée avec 

demande d'accusé de réception les membres du conseil d'administration trois mois à l'avance ; 

la révocation libre et éclairée sera définitive dès réception de la lettre. Le conseil 

d'administration est autorisé en cas de motif grave d'accepter un délai plus bref pour la 

démission du directeur général. 

  

 

ARTICLE 18 -  Directeurs Généraux Délégués 

 

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 

personnes physiques chargées d'assister le directeur général avec le titre de directeur général 

délégué. 

Si les conditions légales sont remplies, il peut être nommé plusieurs directeurs généraux 

délégués, sans que le nombre de ces derniers puisse excéder cinq. 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée 

des pouvoirs accordés aux directeurs généraux délégués. 

A l'égard des tiers, le ou les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 

directeur général. Ils sont astreints aux mêmes obligations et à la même limite d'âge. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du directeur général, les directeurs 

généraux délégués, conservent, sauf décision contraire du conseil d'administration, leurs 

fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau directeur général. 

Leur rémunération est fixée par le conseil d'administration. 

  

 

ARTICLE 19 -  Conventions réglementées 

 

Toute convention, à l'exception de celles portant sur des opérations courantes conclues à des 

conditions normales, intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son 

directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de 

ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieur à 5 % ou, s'il s'agit d'une 

société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce 

doit être soumise à l'autorisation préalable du conseil d'administration. 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-avant est 

indirectement intéressée. 

Les conventions portant sur des opérations courantes conclues à des conditions normales 

doivent être communiquées par l'intéressé au président. La liste et l'objet desdites conventions 

sont communiqués par le président aux membres du conseil d'administration et aux 

commissaires aux comptes. 

Sont également soumises à l'autorisation préalable du conseil d'administration, les conventions 

intervenant entre la société et une entreprise, si le directeur général, l'un de directeurs généraux 

délégués ou l'un des administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment 

responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou de façon générale 

dirigeant de cette entreprise. 

Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions légales en vigueur. 

Il est interdit aux administrateurs, autres que les personnes morales, de contracter, sous quelque 

forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert 

en compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 

envers les tiers. 

La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux déléguées ou aux 

représentants permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également aux 
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conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent article 18, ainsi qu'à toute 

personne interposée. 

 

 

ARTICLE 20 -  Commissaires aux comptes 

 

Le ou les Commissaires aux comptes sont désignés en application de l’article L 823-1 du Code 

de commerce ou de tout texte s’y substituant. 

 

ARTICLE 21 -  Exercice social 

 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

 

 

ARTICLE 22 - Organe de convocation – Lieu de réunion des assemblées  

 

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées par le Conseil d’administration ou à défaut, par 

toutes personnes habilitées par la loi à cet effet. 

 

Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 

convocation. 

 

Lorsqu'une assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la 

deuxième assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans 

les mêmes formes que la première et l'avis de convocation rappelle la date de la première et 

reproduit son ordre du jour. 

 

Les actionnaires peuvent, sur décision du Conseil d’administration publiée dans l’avis de 

réunion et de convocation, participer aux assemblées générales par visioconférence ou par des 

moyens de télécommunication permettant leur identification conformément aux lois et 

règlements en vigueur. Ils sont alors réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

Conformément aux dispositions légales, deux membres du comité d’entreprise, désignés par le 

comité, peuvent assister aux assemblées générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus 

lors de toute délibération requérant l'unanimité des actionnaires. 

Le comité d'entreprise, ainsi qu’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la quotité 

du capital prévue par la loi, et agissant dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de 

requérir l'inscription à l'ordre du jour de projets de résolutions. 

 

ARTICLE 23 Formes et délais de convocation 

 

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi.  

 

La Société est tenue, trente cinq jours au moins avant la date de réunion de l’assemblée générale, 

de publier au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires un avis contenant les indications 

prévues par la loi, s’agissant des sociétés faisant appel public à l’épargne. 

 

La convocation des assemblées est faite par une insertion dans un journal habilité à recevoir les 

annonces légales dans le département du siège social et en outre, par une insertion dans le 
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BALO, après avis préalable donné à l’Autorité des Marchés Financiers si la réglementation 

l’exige, quinze jours au moins avant la date de l’assemblée. 

 

Toutefois, les insertions prévues ci-dessus peuvent être remplacées par une convocation faite, 

au frais de la Société, par lettre simple ou recommandée adressée à chaque actionnaire. Cette 

convocation peut également être transmise par un moyen électronique de télécommunication 

mis en œuvre dans les conditions mentionnées à l’article 120-1 du décret du 23 mars 1967 à 

l’adresse indiquée par l’actionnaire. 

 

Les commissaires aux comptes doivent également être convoqués aux assemblées dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

 

ARTICLE 24 Ordre du jour des assemblées 

 

L'ordre du jour de l'assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation. 

 

Toutefois, un ou plusieurs actionnaires représentant la quotité du capital requise par la loi ou, 

s’il existe, le Comité d’Entreprise ont la faculté de requérir, dans les conditions et délai fixés 

par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, l'inscription de projets de 

résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée.  

 

L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne 

peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, 

révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 

 

 

ARTICLE 25 Admission aux assemblées - Représentation des actionnaires – Vote à 

distance 

 

L'assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs 

actions pourvu qu'elles aient été libérées des versements exigibles.  

 

Le Conseil d'administration peut décider, lors de la convocation, la retransmission publique de 

l’intégralité de ces réunions par visioconférence et/ou télétransmission dans les conditions 

prévues par la loi. Le cas échéant, cette décision est communiquée dans l’avis de réunion et 

dans l’avis de convocation. 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux Assemblées générales et de participer aux 

délibérations, personnellement ou par mandataire, dans les conditions prévues aux articles L. 

225-106 et suivants du Code de commerce. 

 

A défaut s'assister personnellement à l'Assemblée, l’actionnaire pourra choisir entre se faire 

représenter par un autre actionnaire, son conjoint ou son partenaire avec lequel il a conclu un 

pacte civil de solidarité ou par toute autre personne physique ou morale de son choix dans les 

conditions prévues à l'article L. 225-106-1 du Code de commerce, voter à distance ou adresser 

une procuration à la société dans les conditions prévues par la loi et les règlements ainsi que les 

présents statuts. Tout pouvoir sans indication de mandataire sera considéré comme un vote en 

faveur des résolutions soumises ou agréés par le Conseil d’administration à l’Assemblée. Lors 

de la réunion de l’Assemblée, la présence personnelle de l’actionnaire annule toute procuration 

ou tout vote par correspondance.  
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Il sera justifié du droit d’assister aux Assemblées générales : 

- pour les titulaires d’actions nominatives, par l’enregistrement comptable dans les 

comptes tenus par la Société, et 

- pour les titulaires d’actions au porteur, par l’enregistrement comptable dans les 

comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité, 

au plus tard, le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris. 

 

L’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité est constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier 

dans les conditions prévues par la loi. 

 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues ci-dessus peut à tout 

moment céder tout ou partie de ses actions. 

Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro 

heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote 

exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, 

l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et 

lui transmet les informations nécessaires. 

Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant 

l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par 

l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention 

contraire. 

 

En cas de démembrement de la propriété de l'action, seul le titulaire du droit de vote peut 

prendre part au vote ou se faire représenter à l'assemblée, sans préjudice du droit du nu-

propriétaire d’assister à toute assemblée, avec voix consultative. Les propriétaires d'actions 

indivises sont représentés comme il est dit à l'Article 13. 

 

Tout actionnaire propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux 

assemblées spéciales des actionnaires de cette catégorie. 

 

Tout actionnaire peut voter à distance au moyen d’un formulaire papier ou électronique  

conforme aux prescriptions réglementaires, étant précisé que le vote électronique n’est possible 

que si le Conseil d’administration en a décidé ainsi pour l’assemblée en question.. Les 

formulaires papier de procuration et de vote à distance ne seront pris en compte que s’ils sont 

parvenus à la Société trois jours au moins avant la date de réunion de l’assemblée. Les 

formulaires électroniques de procuration et de vote à distance, dans le cas où cette modalité 

aurait été décidée par le Conseil d’administration ayant convoqué l’assemblée en question, 

peuvent être reçus par la Société jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée générale au plus 

tard à 15 heures (heure de Paris). Si pour une assemblée, le Conseil d’administration prévoit le 

vote par des moyens électroniques de télécommunication un  site visé à l’article R.225-61 du 

Code de commerce sera aménagé à cette fin. 

 

La Société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote à distance qu'elle 

adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les dispositions réglementaires.  
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ARTICLE 26 Tenue de l’assemblée - Bureau 

 

Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son absence, 

en son absence, par le Vice-président ou un administrateur désigné par le Conseil. A défaut, 

l'assemblée élit elle-même son Président. 

 

En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par un mandataire de justice ou par 

les liquidateurs, l'assemblée est présidée par l’auteur de la convocation.  

 

Les deux actionnaires, présents et acceptants, qui disposent du plus grand nombre de voix 

remplissent les fonctions de scrutateurs. Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de 

séance qui peut être pris en dehors des actionnaires. 

 

A chaque assemblée, il est tenu une feuille de présence qui comporte toutes les mentions 

déterminées par la réglementation en vigueur. Elle est émargée par les actionnaires présents et 

les mandataires et certifiée exacte par les membres du bureau. Les pouvoirs donnés aux 

mandataires et les formulaires de vote à distance sont annexés à la feuille de présence.  

 

La feuille de présence est déposée au siège social et doit être communiquée à tout actionnaire 

le requérant. 

 

Le bureau assure le fonctionnement de l'assemblée. A ce titre, il a notamment pour mission de 

vérifier, certifier et signer la feuille de présence, de veiller à la bonne tenue des débats, de régler 

les incidents de séance, de contrôler les votes émis et d’en assurer la régularité et de faire établir 

le procès-verbal de la séance. Ses décisions peuvent, à la demande de tout membre de 

l'assemblée, être soumises au vote souverain de l'assemblée elle-même. 

 

 

ARTICLE 27 Vote 

 

Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, l’actionnaire a autant de voix qu'il 

possède ou représente d'actions, sans limitation. Toutefois, ainsi que prévu à l’article 8.3 ci-

dessus, un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du 

capital qu'elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles 

il sera justifié d'une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même 

actionnaire. 

 

En cas d'augmentation du capital par incorporation de réserves, ou d'échange d'actions à 

l'occasion d'un regroupement ou d'une division d'actions, le droit de vote double est conféré aux 

actions attribuées à raison d'actions inscrites sous la forme nominative, sous réserve qu'elles 

soient elles-mêmes conservées sous la forme nominative depuis leur attribution, et que les 

actions à raison desquelles elles ont été attribuées bénéficiaient du droit de vote double. 

 

La fusion ou la scission de la Société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être 

exercé au sein de la Société bénéficiaire si les statuts de celle-ci l'ont institué. 

 

Le vote en assemblée générale s’exprime à mains levées, ou par appel nominal, ou au scrutin 

secret, selon ce qu’en décide le bureau de l’assemblée des actionnaires. 

 

 



17 

ARTICLE 28 Effets des délibérations 

 

L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Ses 

délibérations prises conformément à la loi et aux statuts obligent tous les actionnaires, même 

les absents, dissidents ou incapables. Toutefois, dans le cas où des décisions de l'assemblée 

générale portent atteinte aux droits d'une catégorie d'actions, ces décisions ne deviennent 

définitives qu'après leur ratification par une assemblée spéciale des actionnaires dont les droits 

sont modifiés. 

 

 

ARTICLE 29 Procès verbaux 

 

Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux établis dans les 

conditions prévues par les règlements en vigueur.  

 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président du 

Conseil d’administration. Ils peuvent être également certifiés par le secrétaire de l'assemblée. 

En cas de liquidation de la Société, ils sont valablement certifiés par un seul liquidateur. 

 

 

ARTICLE 30 - Objet et tenue des assemblées générales ordinaires 

 

L'assemblée générale ordinaire reçoit le rapport de gestion du Conseil d’administration et les 

rapports des commissaires aux comptes, arrête, approuve et dresse les comptes annuels, statue 

sur l'affectation des résultats et la répartition du bénéfice. Elle nomme et révoque les 

administrateurs et fixe leur rémunération dans les conditions prévues par la loi ou les statuts. 

Elle nomme les commissaires aux comptes. 

 

L’assemblée générale ordinaire confère au Conseil d’administration les autorisations que celui-

ci juge bon de lui demander et qui ne sont pas réservées à l'assemblée générale extraordinaire. 

 

D'une manière générale, elle statue sur tous objets qui n'emportent pas modification directe ou 

indirecte des statuts. 

 

L'assemblée générale ordinaire annuelle est réunie chaque année, dans les six mois suivant la 

clôture du précédent exercice. 

 

 

ARTICLE 31 - Quorum et majorité des assemblées générales ordinaires 

 

Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, déduction faite 

des actions privées du droit de vote en vertu de la loi. 

 

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les 

actionnaires présents ou réputés présents ou votant à distance ou représentés possèdent au moins 

le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est 

requis.  

 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou réputés présents 

ou votant à distance ou représentés. 
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Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent 

à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les conditions sont déterminées dans les conditions 

réglementaires. 

 

 

ARTICLE 32 - Objet et tenue des assemblées générales extraordinaires 

 

L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts de façon directe 

ou indirecte notamment en autorisant l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

En outre, elle décide ou autorise l'émission de valeurs mobilières donnant droit à l'attribution 

de titres de créances. 

 

Elle ne peut cependant augmenter les engagements des actionnaires, ni changer la nationalité 

de la Société, si ce n’est dans les conditions prévues par la loi ou les conventions internationales. 

 

L’assemblée générale extraordinaire est seule qualifiée pour vérifier, approuver ou autoriser 

tous apports en nature et avantages particuliers selon les modalités prévues par la loi, 

l’apporteur et le bénéficiaire de l’avantage particulier ne pouvant prendre part au vote.  

 

 

ARTICLE 33 - Quorum et majorité des assemblées générales extraordinaires 

 

L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 

réputés présents ou votant à distance ou représentés possèdent au moins, sur première 

convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de 

vote. 

 

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure 

de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.  

 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 

réputés présents ou votant à distance ou représentés. 

 

Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage 

particulier, les quorum et majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions de l'apporteur 

ou du bénéficiaire qui n'ont voix délibérative, ni pour eux-mêmes, ni comme mandataires. 

 

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 

l'assemblée statue aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires. 

 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent 

à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les conditions sont déterminées dans les conditions 

réglementaires. 

 

 

ARTICLE 34 - Droit de communication des actionnaires et questions écrites 
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Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui 

permettre de se prononcer en connaissance de cause et porter un jugement informé sur la gestion 

et la marche de la Société. 

 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la loi. 

 

ARTICLE 35 - Comptes sociaux 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément aux lois et usages 

du commerce. 

 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l’inventaire des divers 

éléments de l’actif et du passif existants à cette date. Il dresse également les comptes annuels 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l’annexe dans le délai de quatre mois après la 

clôture de l’exercice. 

 

II établit un rapport sur la situation de la Société et son activité pendant l’exercice écoulé. 

 

Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe lorsque la Société 

doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues par la loi. 

 

Le cas échéant, le Conseil d’administration établit les documents comptables prévisionnels dans 

les conditions prévues par la loi et les règlements. 

 

Tous ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux comptes et communiqués 

aux actionnaires dans les conditions légales. 

 

 

ARTICLE 36 Affectation et répartition des bénéfices 

 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de 

l'exercice. Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 

prélevé 5 % au moins pour doter le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être 

obligatoire lorsque la réserve légale atteint le dixième du capital social. 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 

antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et 

augmenté du report bénéficiaire. 

 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'assemblée générale 

décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de 

réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le surplus 

est réparti entre tous les actionnaires au prorata de leurs droits dans le capital. 

 

La perte de l'exercice est inscrite au report à nouveau à l'effet d'être imputée sur les bénéfices 

des exercices ultérieurs jusqu'à son apurement complet. 
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ARTICLE 37 - Paiement des dividendes 

 

Les modalités de mise en paiement des dividendes sont déterminées par l'assemblée générale. 

 

En tout état de cause, la mise en paiement des dividendes en numéraire doit intervenir dans un 

délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par autorisation de 

justice. 

 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux 

comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des pertes 

antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et 

compte tenu du report bénéficiaire a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur 

dividendes avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant des acomptes sur 

dividendes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 

L'assemblée générale a la faculté d'accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 

dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividendes, une option entre le paiement du 

dividende ou des acomptes sur dividendes en numéraire ou en actions. 

 

 

ARTICLE 38 - Transformation – Prorogation 

 

La Société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions et suivant les 

formalités prévues par les dispositions en vigueur pour la forme nouvelle adoptée. 

 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Conseil d’administration doit 

provoquer une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de 

décider si la Société doit être prorogée. 

 

 

ARTICLE 39 -Perte du capital - Dissolution 

 

Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’administration est tenu dans les 

quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer 

l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 

Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 

exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve 

des dispositions de l'article L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son capital d'un montant 

au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 

capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié 

du capital social. 

 

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. 

 

ARTICLE 40 – Liquidation 
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A L’expiration du terme fixé par les statuts, en cas de dissolution anticipée, ou de dissolution 

prononcée par le Tribunal de Commerce, la société est dite en liquidation. Toutefois, cette 

dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle a été publiée au 

Registre du Commerce et des Sociétés. La personnalité de la société subsiste pour les besoins 

de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-ci. La mention « société en liquidation » ainsi que 

le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la 

société. La liquidation est effectuée conformément à la loi. L’actif net est réparti entre les 

actionnaires, en proportion du nombre d’actions de chacun d’eux. 

 

ARTICLE 41 - Fusion – scission – apport partiel d’actif 

 

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut accepter la transmission de 

patrimoine effectuée à la Société par une ou plusieurs autres sociétés à titre de fusion ou de 

scission. 

Elle peut pareillement, transmettre son patrimoine par voie de fusion ou de scission ; cette 

possibilité lui est ouverte même au cours de sa liquidation, à condition que la répartition de ses 

actifs entre les actionnaires n'ait pas fait l'objet d'un début d'exécution. 

De même, la Société peut apporter une partie de son actif à une autre société ou bénéficier de 

l'apport d'une partie de l'actif d'une autre société. 

 

ARTICLE 42 - Contestations 

 

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 

liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les membres du Conseil d’administration, 

soit entre les actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales ou relativement à 

l’interprétation ou à l’exécution des clauses statutaires, seront jugées conformément à la loi et 

soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

Statuts mis à jour le 29 mai 2020  
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